
Bilan de l’animation 2016- 2017 pour la mise en œuvre des 
DOCuments d’Objectifs des sites Natura 2000 des Barthes de l’Adour. 

FR7200720 Barthes de l’Adour (ZSC) 
FR7210077 Barthes de l’Adour (ZPS) 

Ce document résume les actions réalisées dans le cadre de la mise en œuvre des Documents d’Objectifs 
(DOCOB) par le Pays Adour landes Océanes, Landes Nature, le CPIE Seignanx Adour et la Fédération 
Départementale des Chasseurs des Landes. Les annexes complètes et d’autres informations (en gras dans le 
texte) sont disponibles sur le site Internet barthesmidouzemarensin.n2000.fr 

 

 Communication et sensibilisation 

Formation 

 Une session de formation a été organisée à l’attention des élus et 
agents des collectivités du territoire sur une série de 4 journées afin 
de leur permettre de mieux appréhender le dispositif Natura 2000.  
Ces formations ont permis d’aborder l’articulation entre Natura 2000 et 
le millefeuille de zonages, le dispositif Natura 200 et les évaluations des 
incidences, la gestion différenciée du foncier public et la valorisation 
touristique et pédagogique des Barthes.  Vous retrouvez le bilan et les 
présentations sur le site Internet. 

 

Sortie Natura 2000 

Nous avons participé à de nombreuses manifestations organisées 
par nos partenaires Agence d’Urbanisme, Conseil Départemental 
des Landes, Université du temps libre ou encore lycée de Saint 
Palais.  Nous avons également organisé des sorties Natura. Citons 
par exemple : inondation des barthes le 2 février à Saint-Martin-de-
Seignanx dans le cadre de la Journée Mondiale des Zones Humides où 
France 3 a réalisé un reportage ; balade dans la Barthe de Téthieu en 
présence du maire de la Commune, le 22 mai 2017, dans le cadre du 
Natura Day. 

 

Supports de Communication 

2 jeux de Kakémonos sont mis à disposition gratuitement sur demande. Ils 
présentent le site, ses enjeux, ses habitats et espèces, le réseau Natura 2000, etc… 
Vous pouvez réserver l’exposition en contactant les animateurs. 

Un nouveau numéro de la Marsilée est disponible, vous y trouvez notamment un 
article sur la Cistude d’Europe, la tourbière de Passeben et le contrat forestier de 
Saugnac et Cambran. 

Afin de faire connaitre le site Natura 2000 nous avons réalisé un film de 

présentation générale téléchargeable librement sur le site, n’hésitez pas à le visionner 

et à le diffuser.  

Deux articles de presse sont consultables dans notre revue de presse. 

 

 



 

 Mise à jour du DOCOB 

LE DOCOB de la ZSC a été écrit entre 2004 et 2006. Le territoire a beaucoup évolué en 12 ans et de 

nombreux travaux ont été entrepris. Il était donc nécessaire d’intégrer les nouvelles données et de revoir les 

objectifs du site. La mise à jour sera présentée au comité de pilotage de septembre, elle est consultable sur 

notre site Internet. La version définitive sera téléchargeable à partir de fin octobre. 

 

 Animation des mesures contractuelles 

Animation des Mesures AgroEnvironnementales 

Un projet Agro-Environnemental et Climatique des Barthes de 

l’Adour, a été déposé en 2017 répondant à l’appel à projet régional 

pour les MAEC. Les exploitants ont été informés via une réunion 

publique à Rivière Saas Gourby et des permanences à la mairie 

d’Orist et de Guiche. Une plaquette d’information présente 

également les différentes mesures éligibles.  

     

 

 

  

   

 

Animation des contrats Natura 2000 

2 Contrats forestiers et un contrat non agricole et non forestier ont été signés par deux communes et un 

propriétaire privés pour un montant total d’environ 24 800€ 

Les deux contrats forestiers sur les Communes de Heugas et Saugacq-et-Cambran concernent le maintien de 

bois sénescents.  Le contrat consiste à maintenir et laisser évoluer naturellement la chênaie pendant 30 ans 

sans intervention sylvicole afin d’améliorer le statut de conservation des espèces (héronnière de Heugas ainsi 

que pics, chiroptères et insectes saproxyliques). Le maintien en l’état du sous-bois et la conservation d’arbres 

remarquables portant des signes de sénescence participent à la préservation de la chênaie d’intérêt 

communautaire. 

Sur Heugas 13 arbres seront conservés dans le cadre du contrat. Ces arbres continueront ainsi à proposer un 

support intéressant aux nombreux nids de hérons (Aigrette garzette, Héron bihoreau…) et de rapaces (Milan 

noir et Aigle botté) actuellement installés. 

 

10 mesures proposées 81 agriculteurs bénéficiaires 

Environ 784 000 € 
770 ha engagés 

 

Barthe à foin 



Le troisième contrat concerne le bas-marais tourbeux du Bignau à 

St Laurent de Gosse. Il vise à améliorer les pratiques actuelles 

d'entretetien du milieu ouvert par le feu en proposant une rotation 

bi-annuelle des brûlages dirigés. Un suivi écologique est mis en 

place afin de vérifier l'efficacité de la mesure sur la préservation des 

habitats et espèces du Bignau. 

 

Animation de la Charte Natura 2000 

Des acteurs locaux (Communes, usagers ou gestionnaires) se sont engagés en faveur du site en signant la 

Charte Natura 2000. Un poster plastifié au format A2 est leur est alors offert. 

Dans le cadre de leur aide AREA (Agriculture 

Respectueuse de l’Environnement en Aquitaine), les 

exploitants doivent signer la charte Natura 2000 pour les 

ilots inclus dans le périmètre. 5 exploitants ont signés la 

Charte cette année.  

 

 

 

 

 Amélioration des connaissances 

Deux stages ont permis d’accroître les connaissances sur le site. 

En 2016, sur la Cistude d’Europe dont vous pouvez consulter le 

rapport de stage. En 2017, sur le suivi hydrologique et 

écologique de la gestion des tourbières de Saint Laurent de 

Gosse. 

De plus, de nombreux inventaires ont eu lieu (floristique et 

ornithologique,…) Nous avons aussi participé à la campagne de 

recensement du Vison d’Europe, organisée dans le cadre du nouveau Plan intermédiaire de 

conservation lancé en 2017 en entament des recherches du mustélidé dans le secteur du bas-Adour. Nous ne 

l'avons malheureusement pas capturé en 2017, mais gardons espoir pour 2018.  

 

 Appui technique à l’application du régime des Evaluation d’incidence 

Les animateurs du site est à votre disposition pour vous fournir tour conseil et toute données pour le 

dimensionnement et la rédaction de vos évaluation d’incidences. N’hésitez pas à faire appel à nos services 

dont les coordonnées figurent en fin de ce document.  

 

Dépressions tourbeuses 

 

 

Poster remis à la Base nautique La Marquèze 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
des Landes 
Service Nature et Forêt 
351 Bd Saint Médard 40012 Mt de Marsan Cedex 
05 58 51 30 00 
Magali.bertrand@landes.gouv.fr 
 
DREAL Aquitaine- SPREB 

Division milieux naturels et paysage 
Cité administrative- Rue Jules Ferry Boite 55 33090 
Bordeaux cedex 
05 56 93 32 40 
simon.schiano@developpement-durable.gouv.fr 
 

 

Le portail Natura 2000 
www.developpement-durable.gouv.fr 
https://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/recherche 
 

Pays Adour Landes Océanes 
270 route de Bayonne 
40230 Saint Vincent de Tyrosse 
05 58 57 41 40 

lucie@pays-adour-landes-oceanes.com 

Association Barthes Nature 

Cité Galliane BP279 

40005 Mont de Marsan Cedex 

05 58 85 44 21 fax: 05 58 85 45 31 

marine.hediard@landes.chambagri.fr 

CPIE Seignanx et Adour 

2028 route d'Arremont 

40390 Saint Martin de Seignanx 

05 59 56 16 20 

cpieseignanxadour@orange.fr 

Fédération Départementale des Chasseurs des Landes 
111 Chemin de l'Hérté 
40465 Pontonx-sur-Adour 
05 58 90 18 69 
 

 Programme d’animation 2017- 2018 

Communication sensibilisation 

La réalisation d’un second jeu de Kakemono aura lieu à l’automne, il se veut plus visuel pour être plus adapté 

au jeune public.  

Par ailleurs, les résumés non techniques des deux sites seront fusionnés à l’issue de l’adoption du DOCOB de 

la ZSC. Ce nouveau document sera diffusé en fin d’année. 

Mesures contractuelles 

Les contrats passés font l'objet de suivis administratifs et leur efficacité écologique est évaluée.  
Afin de compléter la démarche de conservation de la héronnière de Heugas, un second contrat va être mis en 
place. Deux autres contrats vont être proposés à St Martin de Seignanx et à Dax afin de préserver les milieux 
marécageux qui accueillent, entre autres, le Cuivré des marais.  
 
De nouvelles propositions de Charte seront faites aux acteurs désireux de marquer leur engagement en faveur 
du site. N'hésitez pas à nous contacter, si vous êtes intéressés ! 

 

Tous les documents sont téléchargeables sur le site 
Barthesmidouzemarensin.n2000.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  


